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Réponse à la dissidence de l’ACIG

Introduction :

Le 15 mai dernier, l’ACIG se disait supporter tous les éléments de l’entente à l’exception de deux éléments sur lesquels elle émettait une dissidence :

· L’écart de rendement qui servira à déclencher une révision du mécanisme incitatif ;

· La formule d’établissement du taux de rendement.

Le présent document constitue la réponse des Participants au PEN (exception faite bien sûr de l’ACIG) à cette dissidence. 

Dans le contexte du présent mécanisme, ces Participants sont convaincus que ces deux éléments de l’entente sont appropriés et que les réserves de l’ACIG ne doivent pas être retenues par la Régie comme un motif pour rejeter l’entente. D’ailleurs, de l’aveu même de l’ACIG, « dans le mécanisme proposé, tous les éléments sont reliés et doivent présenter un ensemble cohérent. Il est donc nécessaire d’évaluer tous les éléments du mécanisme à la lumière de ce principe. »  Il va de soi que cet « ensemble cohérent » est important non pas seulement pour l’ACIG mais aussi pour chacune des sept autres parties à l’entente. Bien que les négociations soient confidentielles, nous pouvons présumer que si les autres parties n’ont pu accéder aux demandes de l’ACIG, c’est qu’elles voulaient aussi préserver la cohérence de l’entente. Il est donc extrêmement délicat de penser pouvoir, pour satisfaire une des parties, modifier deux éléments de l’entente sans rompre l’équilibre de l’entente pour les sept autres parties. Pour prendre ce risque, la Régie devrait se convaincre que les demandes de l’ACIG sont suffisamment importantes pour que le jeu en vaille la chandelle. Nous soumettons respectueusement que tel n’est pas le cas, pour les raisons qui suivent.

1) Révision pour événements majeurs : 

L’ACIG voudrait qu’une révision du mécanisme soit déclenchée lorsque le taux de rendement dépasse de 150 points de base le rendement autorisé selon la formule pendant deux années consécutives, comparativement à 400 points de base selon ce qui a été convenu entre les autres parties à l’entente.

Il nous apparaît clair que la Régie ne peut retenir la suggestion de l’ACIG pour les raisons suivantes :

· La suggestion de l’ACIG va à l’encontre de ses propres objectifs, à savoir minimiser les tarifs de SCGM et permettre à cette dernière de réaliser des rendements plus grands ;

· Elle va à l’encontre de la pratique, c’est-à-dire ce qui se fait autant dans d’autres juridictions qu’au Québec même (en l’occurrence chez Gazifère), ainsi qu’à l’encontre des principes économiques énoncés par les auteurs auxquels réfère la bibliographie de la Régie ;

· Elle va à l’encontre de l’objectif d'alléger la réglementation ;

· Elle est inéquitable.

La suggestion de l’ACIG va à l’encontre de ses propres objectifs

Selon les propos de l’ACIG
, les objectifs premiers d’un mécanisme incitatif sont de :

· Minimiser les tarifs relativement à ceux qui existeraient dans un régime tarifaire traditionnel basé sur le coût de service.
· Permettre au distributeur de réaliser des rendements plus grands que ceux autorisés dans un régime basé sur le coût de service. 
La proposition de l’ACIG de limiter à 150 points de base la bonification du rendement nous apparaît contredire son premier objectif. En effet, quel serait l’intérêt pour SCGM de réaliser des gains de productivité qui porteraient la bonification de rendement au-delà des 150 points de base (en supposant qu’il y ait de tels gains possibles) si la conséquence en était la révision du mécanisme, et donc possiblement la perte de la bonification du rendement ?  Le message serait plutôt de ralentir les gains possibles pour éviter le risque de perdre cette bonification. Même en supposant que les premiers 150 points de base soient entièrement expliqués par des facteurs autres que des gains de productivité réels, le message n’en serait pas moins de ne pas réaliser de gains additionnels, ce qui va à l’encontre de l’objectif de l’ACIG de minimiser les tarifs, donc de maximiser les gains de productivité. 

En bout de ligne, il ne faut surtout pas conclure, comme le suggère l’ACIG, qu’un seuil de 400 points de base se traduirait en tarifs plus élevés pour les membres de l’ACIG.  Au contraire, plus le rendement additionnel sera élevé, plus les gains de productivité auront été grands et plus les tarifs des clients auront été réduits par rapport à ce qu’ils auraient été selon le prix plafond, c’est-à-dire en fonction de ce qu’ils auraient été selon la performance historique de SCGM. Il est important de rappeler que le facteur X utilisé dans l’évaluation du Revenu plafond a été établi à partir des résultats de SCGM au cours des dix dernières années. De plus, il ne faut pas perdre de vue que ces économies profiteront en entier aux clients à compter de la sixième année suivant leur réalisation. Pourquoi donc limiter les gains à 150 points de base si l’on pouvait faire mieux ?

La proposition de l’ACIG est aussi en contradiction avec son deuxième objectif de permettre au distributeur de réaliser des rendements plus grands puisque la limite de 150 points de base est proche de ce que permet le régime traditionnel basé sur le coût de service que nous appliquons aujourd’hui. En effet, ce dernier a lui-même permis de générer des rendements additionnels (par rapport au rendement autorisé par la formule) de 0,35% et 0,65% en 1998 et 1999
, soit respectivement 11,10% et 10,29% comparativement à 10,75% et 9,64%.

La suggestion de l’ACIG va à l’encontre de la pratique et des principes économiques énoncés par les auteurs auxquels réfère la bibliographie de la Régie

En pratique, la plupart des autres juridictions n’imposent pas de limites au rendement additionnel pouvant être généré par un mécanisme incitatif. Même dans les types de mécanisme où il est nécessaire de prévoir de telles limites, cette limite tourne davantage autour de 400 points de base qu’autour des 150 points de base suggérés par l’ACIG. Même lorsqu’une limite (et cette limite est alors d’approximativement 400 points de base) est fixée, cette dernière ne sert souvent qu’à déclencher un mode de partage plus favorable aux clients, et non à réviser le mécanisme incitatif lui-même.

L’ACIG fait aussi référence à la décision D-2000-48 de la Régie dans le dossier de Gazifère, où elle a fixé à 500 000 $ le seuil de révision, ce qui équivaudrait selon l’ACIG à environ 150 points de base. Quelques commentaires s’imposent ici :

· Comme le reconnaît l’ACIG, le mécanisme incitatif de Gazifère ne s’applique que sur les dépenses d’exploitation. Lorsque l’on compare le seuil de 500 000 $ à celui prévu à l’entente (400 pb), il faut d’abord ramener le 500 000 $ dans les proportions de SCGM en tenant compte du fait que le mécanisme incitatif de SCGM ne couvre pas que les dépenses d’exploitation ;

· Dans le cas de Gazifère, les dépenses d’exploitation établies par la Régie sont de 3 634 600 $
. Pour ramener les choses dans leur perspective, il faut voir que 500 000 $ représenteraient une économie de 13,76% des dépenses d’exploitation.

· Dans le cas de SCGM, le mécanisme convenu porte sur l’ensemble du coût de service, lequel est de 680 431 000 $
. Dans les proportions de SCGM, le 500 000 $ équivaudrait donc à 93 604 661 $ (13,76% x 680 431 000 $), soit l’équivalent de 559 points de base
, donc bien au-delà du 400 points de base convenu. Bien que cette comparaison ait ses limites, elle est révélatrice des ordres de grandeur et permet de conclure que la limite de 150 points de base proposée par l’ACIG est bien en deçà de l’équivalent chez Gazifère.

· Dans le dossier de Gazifère, le propre expert de l’ACIG recommandait dans sa preuve écrite une limite de 200 à 300 points de base
, ce qui va au-delà de ce que l’ACIG suggère ici.

Même dans un contexte de prix plafond ou de revenu plafond sans partage, le seuil de 150 points de base serait nettement en deçà de ce qui se pratique ailleurs. Ce serait encore plus déraisonnable dans un contexte où, comme dans le mécanisme convenu ici, il y a un partage de tous les gains. 

À partir de la bibliographie fournie par la Régie en annexe à sa décision D-99-121, nous avons fait un recensement des limites de rendement appliquées dans différentes juridictions et la conclusion est que le 400 points de base apparaît tout à fait raisonnable :

Utilité / juridiction
Mode de partage
Limite de rendement

Central Maine Power / Maine

· 100 % aux actionnaires jusqu’à 350 pb 

· 50% actionnaires / 50% clients au-delà de 350 pb
Aucune

Rochester Gas & Electric / New York

· Non précisé
Aucune

New York State Electric & Gas / New York

· 100 % aux actionnaires pour les premiers 100 pb

· 25 % aux actionnaires pour tout ce qui excède 100 pb
Aucune

Consolidated Edison / New York

· 100 % aux actionnaires pour les premiers 50 pb

· 50% aux actionnaires pour ce qui excède 50 pb
Aucune

San Diego Gas & Electric / Californie

· Non précisé
Révision du mécanisme au-delà de 300 pb

Pacific Gas & Electric Co. / Californie

· Partage avec les clients entre 200 et 500 pb
Révision automatique au-delà de 500 pb

Brooklyn Union Gas Co.

· 100 % aux actionnaires jusqu’à 100 pb 

· Partage entre les actionnaires et les clients au-delà de 100 pb
Aucune

New Jersey Natural Gas Co. 

· Non précisé
Aucune

Niagara Mohawk Power Co. Gas Department

· Non précisé
400 pb

Puget Sound Energy

· 40 % aux actionnaires jusqu’à une certaine limite

· 33 % aux actionnaires au-delà de la limite
Aucune

SoCal Edison Transmission and Distribution

· 100 % aux actionnaires pour les premiers 50 pb

· Pourcentage variable aux actionnaires entre 50 et 300 pb

· 100 % aux actionnaires entre 300 et 600 pb
Révision du mécanisme au-delà de 600 pb

BC Gas

· Partage continuel des gains
Aucune

Nous avons par ailleurs extrait des informations de même nature d’une analyse des différents mécanismes incitatifs déposée par Union Gas devant l’Ontario Energy Board
 :

Utilité / juridiction
Partage avant le seuil
Partage après le seuil

Atco / Alberta

Révision au-delà de 400 pb

Boston Gas / Massachusetts
· 100 % aux actionnaires jusqu’à 400 pb

· 75 % aux actionnaires au-delà de 400 pb 
Aucune

Consumers Energy / Michigan
· 50 % aux actionnaires jusqu’à 400 pb

· 25 % aux actionnaires au-delà de 400 pb
Aucune

Michigan Consolidated / Michigan
· 50 % aux actionnaires jusqu’à 400 pb

· 25 % aux actionnaires au-delà de 400 pb
Aucune

Pacificorp / Oregon
· 100 % aux actionnaires jusqu’à 250 pb

· 75 % aux actionnaires entre 250 pb et 350 pb

· 50% aux actionnaires au-delà de 350 pb
Aucune

Nova
Partage 50 % / 50 %
Aucune

TCPL
Partage 50 % / 50 %
Aucune

Trans Mountain Pipeline
Partage 50 % / 50 % au-delà de 13 M $
Aucune

Cet inventaire nous permet de conclure qu’il y a 5 endroits où il y a une véritable limite de rendement qui varie entre 300 et 600 pb (pour une moyenne de 440 pb). Il y a par ailleurs 15 endroits où il n’y a tout simplement aucune limite de fixée. Même s’il est probable qu’aucun de ces mécanismes ne soit comparable, cela confirme tout de même que la tendance n’est pas de procéder à une révision du mécanisme dès que le rendement sort d’une certaine limite, mais bien d’introduire alors (ou de modifier) un partage en faveur des clients. Cela est d’ailleurs confirmé par l’extrait suivant :

« Deadbands follow standard economic theory that says that a utility should keep most or all of the savings created by any incremental investments. Sharing should only occur to mitigate extraordinarily high or low earnings. »

Même si le mécanisme convenu ne comporte pas de bande morte, cet extrait nous amène à conclure que notre limite au rendement additionnel peut-être d’autant plus élevée.

Les mêmes auteurs écrivent ce qui suit :

« The design of earnings sharing mechanisms has been controversial. Utilities tend to favor giving shareholders all initial earnings above or below benchmark returns. Thus, the initial incentive power of the plan is 100 percent on both sides of the benchmark return. We define this type of earnings sharing mechanism as the symmetric model (Figure 2-2, solid line). A variation on the symmetric model is to have the marginal incentive power of 100 percent limited to a deadband around the benchmark return. Above and below the deadband, earnings are shared (as shown in Figure 2-2), the PBR is reviewed, or a combination of the two occurs. Competing with the symmetric model is the customer sharing model favored by certain consumer representatives and economists. Supporter of the customer sharing model argue that above-benchmark utility earnings should be shared heavily with ratepayers (Marcus and Gruenich 1994, Navarro 1995). The customer sharing model results in a marginal incentive power that starts low and grows with above-benchmark returns (Figure 2-2, dashed line). Only at high levels of earnings above the benchmark would a utility get to keep most of its incremental earnings. (However, the marginal incentive power should fall again as truly extraordinary earnings are reached and the sharing mechanism returns or the PBR plan is suspended.)”
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Cet extrait est accompagné d’un graphique montrant que la plage des rendements autorisés va jusqu’à 400 points de base, autant pour le « Symmetric Model » que pour le « Customer Sharing Model » :

Il est évident qu’une limite de 150 points de base ne constitue pas la norme.

Les mêmes auteurs montrent, en page 42, un graphique résumant les modes de partage prévalant dans différentes juridictions :
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Il en ressort clairement que, en général, tous les gains sont conservés par le distributeur jusqu’à environ 200 ou 300 points de base et que, par la suite, il y un partage entre les actionnaires et les clients, généralement sans limite. Il y est montré que seules 3 utilités publiques (sur les 11 recensées) auraient des mécanismes de révision automatiques ou optionnels à compter de 500 ou 600 points de base. Encore une fois, cela n’a rien de comparable avec la suggestion de l’ACIG.

Un autre extrait
 de la bibliographie fournie par la Régie en annexe à la décision D-99-121 nous montre que, pour cinq utilités publiques, trois n’ont aucune limite au rendement et deux ont une limite à 500 ou 600 points de base :
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Dans le contexte du mécanisme convenu pour SCGM, une limite ne serait par ailleurs même pas, en théorie, requise puisque le mécanisme convenu comporte un partage de tous les gains, ce qui n’est pas le cas avec tous les types de mécanisme. En effet, ce sont en général les mécanismes qui ne comportent pas de partage qui peuvent avoir recours à une limite de rendement au-delà de laquelle les gains sont partagés. Ce n’est pas notre situation.

Le texte de Peter Navarro met très bien en évidence que la suggestion de l’ACIG va à l’encontre de certains principes de régulation économique d’utilités publiques : 

« The best way to ensure that the utility achieves maximum cost savings during the PBR period is to simply give the utility 100 percent of all savings. However, this non-sharing arrangement defeats the primary purpose of PBR, which is to reduce electricity rates for consumers and thereby increase economic competitiveness. It follows that there must be some type of “sharing mechanism” that seeks to jointly maximize savings even as it minimizes rates. In practice, the policy choice is between a “progressive sharing mechanism” in which utility shareholders receive an increasing share of each increment of cost savings, versus a “regressive sharing mechanism” in which the share of utility savings falls as savings increase. A progressive sharing mechanism almost always will be preferred to a regressive one. This is because, in a world of increasing costs, each increment of additional cost savings will cost the utility more to achieve. Unless the utility’s share of the savings rises with the level of cost savings, the danger is that it will be uneconomical for that utility to pursue additional cost savings.”

Le texte
 préparé par le personnel technique de l’Ontario Energy Board est aussi à l’effet que le seuil de révision doit être suffisamment élevé :

« Sliding scale mechanisms track the utility’s realized profits and « share » with ratepayers some or all of the earnings that « fall » below or above certain plan thresholds. Typically, the zone between these thresholds is termed a “dead band” and the utility and its shareholders are “at risk” for results within this zone. Such dead bands are designed to maximize the firm’s incentive and better match risk and rewards. Earnings above or below these thresholds are shared with ratepayers under varied and sometimes complex pay-out formulas. Performance substantially outside of the dead zone may also trigger automatic reviews.” (nos soulignés)

Le terme « substantially » n’est évidemment pas défini mais nous pouvons néanmoins retenir, à la lumière de ce qui se fait ailleurs, qu’il est très peu probable que 150 points de base puissent être considérés comme substantiels.

La suggestion de l’ACIG va à l’encontre de l’objectif d’alléger la réglementation

Nous comprenons d’autre part que la proposition de l’ACIG n’est pas de faire du 150 points de base suggéré une condition de révision automatique du mécanisme. Elle viserait plutôt à s’assurer que les gains constatés ne sont pas le fruit du hasard (« ne pas résulter de baisses incidentelles des frais de distribution ») mais bien « dus aux efforts du distributeur ». Rappelons que les parties ont convenu d’un « mécanisme global (plutôt que visant des éléments spécifiques du coût de service), ce qui réduit le risque de micro-gestion par la Régie ou les intervenants et laisse à SCGM la responsabilité de choisir les moyens pour améliorer sa performance » (ligne 19 de la page 8 de l’entente). Les participants au PEN ont également convenu "que l'amélioration de la productivité de SCGM nécessitera aussi bien l'accroissement de ses revenus que l'optimisation de la gestion de ses actifs et de ses dépenses d'exploitation" (lignes 24 à 26 de la page 7 de l'entente). L’esprit d’un mécanisme global est d’évaluer les résultats (ici les tarifs) des actions du distributeur et non les actions elles-mêmes. Or la proposition de l’ACIG implique tout le contraire, en faisant en sorte que les gains de productivité soient identifiés et reliés à des efforts précis de SCGM. Le moyen proposé par l’ACIG est donc incohérent avec le choix d’un mécanisme global et incompatible avec l’objectif d’allégement du processus réglementaire.

Un seuil aussi bas que 150 points de base risquerait aussi d’engendrer un recours plus fréquent à la Régie, avec la lourdeur et les coûts que cela comporte. Or la Régie avait elle-même reconnu, dans sa décision D-2000-48 (page 56), que :

« Un des objectifs poursuivis par la mise en place de mesures incitatives étant l’allégement du processus réglementaire, la Régie se doit d’établir une définition limitative du type d’événement pouvant faire l’objet d’une demande d’ajustement à titre de facteurs exogène ou de révision. »

Un seuil de 150 points de base ne serait certainement pas « limitatif » dans le sens recherché par la Régie, c’est-à-dire qu’il augmenterait les probabilités de révision. Ce seuil créerait aussi plus d’incertitude quant à la pérennité du mécanisme, donc moins d’incitatif pour SCGM à entreprendre des actions à long terme.

La suggestion de l’ACIG est inéquitable

Notons d’autre part que la proposition de l’ACIG est ambiguë. En effet, elle précise bien que la limite de 150 points de base ne provoquerait pas nécessairement l’abandon du mécanisme. Elle ajoute aussi que ce dernier pourrait en fait être reconduit sur la base des Tarifs plafond alors applicables si la bonification du rendement provient de gains de productivité résultant d’efforts réels de SCGM. Mais qu’en est-il dans le cas contraire ? Et surtout qu’en serait-il si le rendement réalisé était plus petit que le rendement autorisé malgré que SCGM ait fait des gains de productivité ?  En d’autres mots, il est vrai que SCGM pourrait, à l’occasion, profiter de facteurs externes qui viendraient bonifier davantage son rendement que ce que ses seuls gains de productivité justifieraient. Mais, à l’inverse, il est également possible que ces facteurs externes viennent aussi l’affecter négativement malgré qu’elle ait fait des gains de productivité. Le contexte économique et la situation concurrentielle (influencée notamment par le prix du gaz et du transport) sont des exemples de facteurs externes qui peuvent l’affecter aussi bien négativement que positivement. Et il faut se rappeler que, dans les situations où ces facteurs l’auraient affectée négativement, SCGM devra rembourser tous les dépassements du Tarif plafond avant de pouvoir toucher subséquemment une bonification de rendement. Il serait asymétrique et inéquitable de demander à SCGM d’absorber les facteurs négatifs tout en la menaçant de ne pas pouvoir bénéficier des mêmes facteurs qui pourraient, à d’autres occasions, s’avérer positifs.

L’ACIG semble trouver inéquitable qu’une diminution du coût de service puisse provenir de la diminution de la « dépense des frais reportés » ou de l’amortissement ou la disparition du « compte actuel de rabais à la consommation ». Nous soumettons que, bien au contraire, il y aurait lieu de s’en réjouir puisque si SCGM peut réaliser le même niveau de ventes (ou mieux) tout en réduisant les frais reportés et les rabais à la consommation, c’est tant mieux et cela devrait être vu comme une amélioration de productivité.

L’ACIG s’inquiète aussi du fait que le mécanisme pourrait générer près de 400 points de base pendant plusieurs années sans que cela n’en déclenche la révision. Elle laisse ainsi entendre que SCGM pourrait bénéficier, sans efforts, d’économies de 67 M$ en précisant plus exactement : « Il n’est pas nécessaire de réaliser de nouveaux gains de productivité chaque année pour maintenir un écart entre le Revenu plafond et le Revenu requis. Il suffit que le coût de service croisse de façon à maintenir une différence approchant le seuil de révision, sans l’atteindre exactement, pour que la bonification du rendement sur l’avoir ordinaire soit maintenue à un montant approchant 400 points de base sans déclencher le seuil de révision. »

Soulignons qu’il ne serait pas si facile de maintenir constamment un écart approchant 67 M$ entre le Revenu plafond et le Revenu requis. D’abord, il faut que ce gain soit une première fois réalisé. Ensuite, il faut qu’il soit maintenu. En d’autres mots, il doit s’agir d’économies récurrentes. De plus, il ne faut pas perdre de vue que les clients toucheront de toutes façons une partie substantielle de ces économies au cours des 5 premières années et en totalité par la suite. Par ailleurs, il ne serait pas cohérent de récompenser les premiers 150 points de base et de ne pas récompenser les 250 points supplémentaires, d’autant plus que ces derniers nécessiteraient vraisemblablement plus d’efforts que les premiers. Quant à la possibilité que le 67 M$ provienne en entier (ou en grande partie) de facteurs autres que les économies réelles réalisées par SCGM, elle est hautement improbable. En fait, si l’on réussissait à se convaincre que le coût de service de SCGM peut fluctuer de plus ou moins 67 M$ sans intervention aucune de SCGM, il y aurait lieu de se questionner sérieusement sur l’utilité des exercices de coûts de service effectués devant la Régie au cours des dernières années. Nous pourrions même nous questionner sur la nécessité de mettre en place un mécanisme incitatif puisque cela reviendrait à reconnaître que le coût de service de SCGM est davantage affecté par des facteurs extérieurs que par ses propres efforts. Au surplus, la suggestion de l’ACIG ne réglerait pas sa préoccupation puisque le premier 150 points de base pourrait continuer, en théorie, de résulter de facteurs autres que des gains de productivité réels tout en privant les clients des véritables gains de productivité additionnels.

Conclusion

En conclusion, il nous apparaît évident que la suggestion de l’ACIG est complètement à l’opposé de ce qui serait justifié par la  pratique et les principes économiques énoncés par les auteurs auxquels réfère la bibliographie de la Régie. Elle irait également à l’encontre de l’objectif d’allégement de la réglementation en plus ne pas être équitable envers SCGM. Il est donc fort douteux que cette suggestion puisse être retenue par la Régie. À plus forte raison, elle ne saurait donc constituer un motif valable pour la Régie pour rejeter l’entente intervenue entre les parties quant à la limite de rendement de 400 points de base. En somme, puisque la limite de rendement convenue est raisonnable par rapport à ce qui se fait et se dit ailleurs, il ne fait aucun doute qu’elle devrait être retenue par la Régie plutôt que la suggestion de l’ACIG. Cette suggestion va d’ailleurs à l’encontre des propres objectifs de cette dernière et des recommandations de son propre expert dans un autre dossier. Elle va aussi à l’encontre des objectifs généraux de l’entente auxquels l’ACIG a adhéré et en menacerait donc la cohérence globale.

2) Formule d'établissement du taux de rendement

Précisons d’abord que l’inquiétude de l’ACIG concernant la cohérence du mécanisme (si la formule d’établissement du taux de rendement n’était pas prolongée) repose sur une incompréhension de l’impact de la formule d’établissement du taux de rendement sur le mécanisme incitatif. En effet, l’ACIG affirme que :

« (…) c’est sur l’ensemble du mécanisme que se répercuterait un changement dans la formule du taux de rendement. Dans le mécanisme proposé, le revenu basé sur le plafonnement des prix est toujours comparé au revenu requis selon la méthode basée sur les coûts, incluant le rendement autorisé selon la formule du taux de rendement. Le mécanisme utilise la différence entre les deux méthodes pour estimer les gains de productivité à partager entre le distributeur et les clients. Si la nouvelle formule du taux de rendement accordait une plus grande prime de risque au rendement par exemple, le partage des gains, un élément essentiel du mécanisme incitatif, en serait affecté. »

Le groupe est d’avis que l’ACIG fait ici une interprétation erronée puisque l’impact des variations annuelles de taux de rendement et de taux d’intérêt, à la baisse comme à la hausse, est traité comme un facteur exogène dans le mécanisme convenu. En d’autres mots, une baisse de tarifs résultant d’une baisse du taux de rendement ne serait pas interprétée comme un gain de productivité, et vice versa. L’inquiétude de l’ACIG concernant la cohérence du mécanisme n’est donc pas fondée.

Quant à son argument sur le lien entre le régime incitatif et la formule d’établissement du taux de rendement, il est évident que la Régie n’a pas à s’en soucier parce que lorsque la Régie remplacera la formule actuelle d’établissement du taux de rendement, nous sommes convaincus qu’elle saura le faire par une méthodologie qui sera équitable pour tous. Si la Régie décidait alors de remplacer la formule, ce serait certainement pour l’améliorer. Comment pourrait-on prétendre qu’une méthodologie plus équitable compromettrait le mécanisme incitatif ? Même si ce pouvait être le cas, nous avons confiance que la Régie saura mettre en place une méthodologie d’établissement du taux de rendement qui sera compatible avec le mécanisme incitatif. 

Les modifications suggérées par l’ACIG ne peuvent être apportées sans qu’il y ait une analyse du marché financier dans lequel nous vivons et dans lequel nous vivrons sur toute la période du mécanisme incitatif. Or, une telle analyse n’a pas eu lieu lors de la négociation du mécanisme incitatif et il est illusoire de penser que les Participants puissent consentir à la prolongation de la formule sans qu’une telle analyse soit complétée. 

L’établissement d’un taux de rendement raisonnable n’est d’ailleurs pas un exercice statique, comme le reconnaissait la Régie dans sa décision D-99-11 (la première ayant mené à l’établissement de la formule actuelle) :

« Aussi, bien que dans la présente section la Régie établira les estimations qu’elle aura retenues, il est nécessaire de considérer cet exercice et les résultats qui en découlent comme reflétant l’appréciation que fait le Banc de la preuve qui lui est soumise. En d’autres circonstances et selon la teneur des preuves qui lui seront soumises dans d’autres instances, la Régie pourra être appelée à réévaluer ces mêmes estimations. »

La décision D-99-11 confirme d’ailleurs elle-même la préoccupation de la Régie quant à l’à propos de fixer une formule d’établissement du taux de rendement sur une longue période.  En effet, SCGM avait proposé une formule (différente de celle retenue par la Régie) pour 5 ans
 et la Régie n’a approuvé sa formule que pour une durée de 3 ans (plus l’année de son adoption).

L’entente est d’ailleurs conçue de façon à ce que le taux de rendement autorisé par la Régie, quel qu’il soit, serve de base à l’établissement des tarifs et de la bonification de rendement. La méthode utilisée pour déterminer ce taux de rendement pourra donc être modifiée ultérieurement sans que cela cause des problèmes dans l’application du mécanisme incitatif. 

En conclusion, la non prolongation de la formule d’établissement du taux de rendement  ne peut finalement être retenue comme une raison valable pour rejeter l’entente. En effet, la non prolongation de cette formule ne compromet nullement le droit de chacune des parties, à l’échéance de la formule actuelle, de faire une preuve sur la formule (ou toute autre méthode de détermination du taux de rendement) qui devrait être appliquée à compter de 2003. L’ACIG aura donc toujours le loisir, en 2002, de demander à la Régie de prolonger la formule actuelle et les autres parties conserveront leur droit de demander toute autre méthode qui refléterait les conditions du marché financier qui prévaudront alors.

Les Participants soussignés sont, dans les limites de la présente cause, en accord avec la présente réponse à la dissidence de l’ACIG :
ARC / FACEF : 

__________________

Manon Lacharité 

CERQ : 


__________________

Jean-François Blain 

GRAME / UDD : 

__________________

Yves Guérard

OC : 



__________________ 

Yannick Vennes 

RNCREQ : 


__________________

Jean Lacroix  



ROEE : 


__________________ 

Éric Michaud 



SCGM :  


__________________

Nicole Bessette 
 





__________________

Jean-Pierre Noël 
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� Comnes, G.A.; Stoft, S. ; Greene, N.; Hill, L., Performance-Based Ratemaking for Electric Utilities : Review of Plans and Analysis of Economic and Resource-Planning Issues, volume I, Berkeley, California : University of California, Lawrence Berkeley National Laboratory, Energy & Environment Division, 1995, page xix.
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